
'" Nantes 
U Université 

Nantes, le 24 janvier 2025 

Destinataire 
Pierre Glaudes 
Directeur 

Département d'évaluation des établissements 
2, rue Albert Einstein 
75013 PARIS 

Références: DPEQ/CV/2025/06

Objet: Suivi des points faibles et recommandations formulées par le HCERES en 2021 

Monsieur le Directeur, 

En réponse à votre courrier du 11 octobre 2024, je vous prie de trouver ci-après un descriptif de l'ensemble des 
projets et actions déployés par Nantes Université afin de répondre aux recommandations formulées par le HCERES. 

Au-delà des recommandations faites par le HCERES lors de sa dernière évaluation, l'établissement s'est 
profondément transformé depuis sa création et s'attache à adopter une logique d'amélioration continue du service 
rendu aux usagers et plus largement à la société. 

Labellisé 1-SITE en 2022, Nantes Université entend faire de ce label d'excellence un moyen au service de ses 
missions de service public et de son action concrète, tant aux niveaux local, national, européen, qu'international 
et en se positionnant comme un acteur de premier plan sur son territoire. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Directeur, mes respectueuses salutations. 
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